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Présents :
M. BARET Vincent, M. CASAUX-ESTREM Gilles, M. DUCAMIN Mathias, Mme FARO Samantha, M. GIBOUT Philippe, M.
MARTIN Jérôme, Mme VIZOSO Karine

Procuration(s) :

Absent(s) :
Mme FILLATRE Virginie, M. POIRIER Patrice

Excusé(s) :
M. ARTIGAU Grégory

Secrétaire de séance :

Président de séance :

1 - Approbation PV

Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l'unanimité sans aucune observation

VOTE : Adoptée à l'unanimité

2 - Approbation plan de financement

Collectivité : Commune de CARDESSE
Plan de financement prévisionnel de l'opération : Revitalisation du centre bourg - Aménagement d'une parcelle

NATURE DES DÉPENSES
Directement liées au projet

Montant des
dépenses HT

RECETTES Montant sollicité/a
cquis

%

Acquisitions foncières éligibles (ZAE) Aides publiques2
Portage EPFL 110 000,00 € Etat (à détailler ci-dessous) :

- DETR/DSIL 151 749,00 € 29,42 %
Sous total acquisitions

foncières
110 000,00 € - 0,00 %

Etudes et honoraires divers - 0,00 %
Etudes : 22 350,00 € 0,00 %
Maîtrise d’œuvre : 13 300,00 € Conseil régional 0,00 %
Honoraires divers : 5 180,00 € Conseil Départemental 100 000,00 € 19,39 %

Autre collectivité (fonds
de concours, …)  CCLO

92 040,50 € 17,84 %

Fonds Européens 80 000,00 € 15,51 %
Sous total études/honoraires 40 830,00 € Autres aides publiques 0,00 %
Travaux1 - 0,00 %
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Aménagement Réseaux-voirie 200 000,00 € - 0,00 %
Aménagement halle 150 000,00 € 0,00 %

aménagement aire de jeux 5 000,00 € Sous total aides
publiques

423 789,50 € 82,16 %

aménagement verger
communal

10 000,00 € Autres aides non publiques

à préciser

Sous-total : 0,00 €

AUTOFINANCEMEN
T

Fonds propres 92040,5
Sous total travaux 365 000,00 € Emprunts

Autres dépenses Crédit-bail
Autres3

Sous total autres dépenses 0,00 € Sous-total : 92 040,50 €

TOTAL4 515 830,00 € TOTAL4 515 830,00 €

VOTE : Adoptée à l'unanimité

3 - Subvention département

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet des travaux d'aménagement d'une parcelle d'un
coût total de 515 830.00 euros

Après avoir entendu Monsieur le Maire et approuvé le plan de financement, Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité :

SOLLICITE  le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques pour l’obtention d’une subvention,

AUTORISE  le Maire à signer le dossier de demande correspondant ainsi que la convention
financière,

DIT                 que les travaux, objet de l’estimation, n’ont pas débuté

VOTE : Adoptée à l'unanimité

4 - Subvention FEDER

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet des travaux d'aménagement d'une parcelle d'un
coût total de 515 830.00 euros

Après avoir entendu Monsieur le Maire et approuvé le plan de financement, Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité :
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SOLLICITE  les Fonds Européens

AUTORISE  le Maire à signer le dossier de demande correspondant ainsi que la convention
financière,

DIT                 que les travaux, objet de l’estimation, n’ont pas débuté

VOTE : Adoptée à l'unanimité

5 - Subvention Fond de Concours
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet des travaux d'aménagement d'une parcelle d'un
coût total de 515 830.00 euros

Après avoir entendu Monsieur le Maire et approuvé le plan de financement, Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité :

SOLLICITE  la Communauté des Communes de Lacq-Orthez pour l’obtention d’une subvention au
titre du Fond de concours pour l’année 2024,

AUTORISE  le Maire à signer le dossier de demande correspondant ainsi que la convention
financière relative au Fond De Concours,

DIT    que les travaux, objet de l’estimation, n’ont pas débuté.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

6 - Délibération Région

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet des travaux d'aménagement d'une parcelle d'un
coût total de 515 830.00 euros

Après avoir entendu Monsieur le Maire et approuvé le plan de financement, Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité :

SOLLICITE  la Région

AUTORISE  le Maire à signer le dossier de demande correspondant ainsi que la convention
financière,

DIT                 que les travaux, objet de l’estimation, n’ont pas débuté

VOTE : Adoptée à l'unanimité

7 - PADD

Projet d'Aménagement et de développement durables

VOTE :

VOTE : Adoptée à l'unanimité

9 - Questions diverses
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Questions diverses

Le Secrétaire de séance,
                                           Fait à CARDESSE
                                           Le Maire,


